
case postale 5032 – 1002 Lausanne 

PV adopté lors de la séance du 10.12.2018 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de C. F. Ramuz du : 
 

Lundi 24 septembre 2018 
 

Aquarium – Entre-Bois 
 

 
Parents :   Yvan Almirall, Alex Ladent, Magdalena Padalski, Déborah Ogay 

Angèle Dohh Bill 
 
Professionnels : Anna Gerardi, William Duque Castrillon 
                                       
Organisations :   Nicole Paillard, Séverine Pedraza  
  
Autorités politiques :    
 
Excusés/absents : Katia Delay Groulx, Hubert Olivier, Olivier Rime, Anne-France 

Gonin, Valentine Loup 
 
 
 
Ordre du jour    
    

1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Adoption du PV de la séance du 4 juin 2018 
3. Présentation du projet LIFT par les initiants (20 minutes environ) 
4. Demande de Mme Latha Heiniger : Parc à vélo à la Rouvraie 
5. Associations pour des interventions parents-élèves / harcèlement de rue : selon liste définie 

le 4 juin 2018 
6. Retour sur la journée « portes ouvertes à la Rouvraie » du 22 août 2018 

7. Divers 
- Conseil des élèves et CET 

8. Date de la prochaine séance de la Commission 

 
 La séance débute à 18h30. 
 
 
Monsieur Almirall annonce la démission de M. Louis Dana, quart politique. 
 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 L’ordre du jour est accepté. 
 
2. Adoption du PV de la séance du 4 juin 2018  
 Le procès-verbal est accepté. 
 
3. Présentation du projet LIFT (un dossier est remis aux membres de la CET) 
 Mmes Métral et Saugy prennent la parole. 

LIFT est un projet initié par un professeur de psychologie de Berne, qui regroupe 27 communes 
de la région lausannoise et qui est soutenu par Lausanne Région. Il est présent au Salon des 
Métiers, afin de promouvoir la mesure. Il est subventionné par la Confédération et par un contrat 
avec le Canton. Une contribution de 300.-/ année est versée aux écoles et la Commune est en 
charge de payer les personnes engagées dans le projet. 
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Buts : 
- Prévention sur les risques de difficultés d'insertion professionnelle pour les jeunes ;  

- Expériences concrètes en entreprise en vue de développer des compétences sociales et 

professionnelles ; 

LIFT, par la signature d'une convention, encourage les communes à soutenir les établissements 
et à dégager un budget pour soutenir le projet. Celles-ci peuvent aussi devenir entreprises 
accueillantes et aider à la recherche d'entreprises-partenaires. 
 
CFR est école-partenaire depuis plusieurs années. 
Les ORSP peuvent parler de LIFT aux élèves, mais ce n'est pas dans leur mandat. 
L'information remonte aux élèves via les enseignants et/ou la Direction. Les élèves sont 
repérés, identifiés, le projet leur est proposé et un contrat est signé si l'élève est preneur. Cette 
mesure concerne quelques jeunes par volée. 
 
Critères : 

- Les notes du jeune 

- La situation de celui-ci 

- La motivation. 

Un élève avec trop de difficultés, ne sera pas forcément concerné par LIFT. 
 
Le projet rencontre un joli succès. Il y a beaucoup de positif dans l'attitude des élèves ; estime 
de soi, respect des conditions, ponctualité, raccord avec l'école. Par le biais de tâches diverses 
et variées, le jeune voit la réalité du monde professionnel. 
 
Via les CET, LIFT cherche à avoir du soutien dans la promotion du projet, ainsi qu'une 
éventuelle aide dans la recherche d'entreprises-partenaires. 
 
M. Almirall propose d'inviter Mme Berruex, enseignante à CFR et répondante LIFT pour 
l'établissement, à la prochaine séance de la CET. 

 
4. Parc à vélo à la Rouvraie 

Demande de Mme Heiniger pour qu'il soit installé un parc à vélo à la Rouvraie, côté av. du Parc-
de-la-Rouvraie, avec le soutien de la CET auprès de la Commune. 
Mme Gerardi informe qu'il y aurait la place pour. 
 
Mme Pedraza contacte le "délégué-vélo", en charge de la mobilité douce, de la ville. 
M. Almirall relève que l'installation de ce parc à vélo pourrait susciter un engouement auprès 
des élèves à venir en vélo à l'école. 
Le soutien est voté à l'unanimité. Après ce vote, son résultat a été communiqué à M. Olivier, 
Directeur, qui a également transmis à qui de droit la demande. 
 

5. Associations pour des interventions (selon documents reçus par mail) 
M. Olivier devait contacter les autres EPS pour savoir ce qu'il s'y faisait à ce sujet. Retour 
d'informations reporté. Mme Loup devait contacter la Fondation Agnodice. Son retour 
d’informations est également reporté. 
 
Patouch, présenté par M. Almirall : 

- Intervention en deux parties ; une partie théorique et une partie pratique en salle de gym 

- 2 intervenants 

- S’adresse aussi aux adultes 

- Groupes de 15-20 personnes (pourrait être un frein pour une diffusion à large échelle) 

- Prix : entre 300.- et 600.- pour un jour.  
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Kululeko, présenté par M. Ladent : 

- Séances interactives 

- Traite des problématiques raciales et discriminatoires 

- Discussions participatives (exemple du corps humain : quelle partie du corps pour quel 

pays) 

- Part du dessin pour ouvrir la discussion 

- 8.-/enfant 

- Se déplace facilement sur Lausanne, peut toucher 3 classes/jour. 

 
Un nouveau programme pour 2019 est en cours de préparation. 
L'idée serait de cibler plutôt toute une volée. 
 
Conclusions : 

- Patouch; plutôt pour les plus jeunes 

- Kululeko; intéressant !! 

- 3
ème

  proposition de Mme Loup (documentation sera envoyée courant de la 

semaine); Agnodice 

- Retour des autres EPS par M. Olivier. 

 
Mme Gerardi énumère les interventions déjà existantes : 
 

- 7P: Action Innocence (prévention des dangers liés à Internet) 

- 8P: PROFA et prévention des délits 

- 9P: 

- 10P: PROFA 

- 11P: PROFA. 

 
Mme Paillard s'informe du financement de ces interventions et précise qu'Action Innocence fait 
également des interventions pour les parents. Elle va prendre contact avec l'Association pour 
récolter des informations sur les séances pour parents. 
Mme Gerardi suggère de cibler les parents des élèves ayant eu l'intervention, pour que ça fasse 
plus sens. 
La question du financement est relayée à M. Olivier qui sait qui prend en charge ces frais. 
 

6. Retour sur la journée « portes ouvertes à la Rouvraie » du 22 août 2018 
Retour de parents satisfaits, car soulagement de pouvoir découvrir les lieux, moins 
d'appréhension. 
Mme De Pietro, qui a pu venir, a fait un retour positif aussi. 
Pour faciliter les déplacements, il serait bien de flécher le bâtiment. 
La tranche horaire était bien visée ; à reconduire. 
 

7. Divers: 
- Conseil des élèves et CET : 

M. Almirall a contacté cette année par 3x M. Cots par email, il n’a jamais reçu de réponses 
en retour. L’idée étant de récolter des informations sur les activités du conseil des élèves et 
d’éventuellement participer à l’une de leur séance (avec Mme Pedraza et M. Ladent) afin 
de voir aussi comment pourraient interagir nos 2 commissions. 
C’est d’autant plus dommage que lors du Conseil des établissements, ce point fait aussi 
régulièrement partie de l’ordre du jour. 
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Mme Gerardi va demander à M. Cots de contacter M. Almirall. 
 

- Dates à retenir :  

Lundi 1
er

 octobre, séance de coordination des Présidents. 
Jeudi 1

er
 novembre, Conseil des établissements représenté par Mme Padalski (remplaçant 

M. Almirall), Mme Paillard et MM. Duque et Olivier. 
 

- Autres: 

M. Almirall quittera la CET à la fin de l'année scolaire (été 2019). Il faudra songer à 
repourvoir le poste de Président. 
Dans le quart parents, quittent également Mmes Ogay et Dooh Bill (peut-être). 
Dans le quart enseignants, M. Duque prend sa retraite. La question du recrutement est 
soulevée par Mme Paillard. 
M. Almirall propose de faire un courrier à l'intention des parents, soit via l'agenda des 
élèves, soit en profitant de l'événement du Noël de la Rouvraie, soit encore en profitant 
d'un courrier de la Direction pour glisser une lettre de la CET (cette dernière idée ayant 
certainement le plus de chance «d’arriver à destination»). 
Mme Padalski indique qu’à Floréal il a été fait des stickers que les élèves ont collés dans 
leur agenda. 
Il y aura 3 ou 4 places à repourvoir. Mme Paillard propose de faire une séance de 
commission "ouverte" pour que les parents intéressés puissent venir voir. 
M. Almirall va en parler avec M. Olivier, pour la séance de mars ou celle de juin. 
 

- "Le respect, c'est la base !". 

Mme Pedraza informe qu'un groupe de jeunes motivés à organiser la Fête de quartier a 
travaillé sur un projet visant à mettre sur pied l'évènement et rechercher des financements. 

 
8. Date et lieu de la prochaine séance de Commission 
 Lundi 10 décembre 2018, à 18h30, à l’aquarium, EB.  
 

 
La séance est levée à : 20h00 
 
        A. Gerardi  
        Secrétaire ad intérim 
 
Lausanne, le 07.11.2018 
 
 
                                                                                                 

 
 

Lausanne, février 2019/SEP+S/mtl 
 

place Chauderon 9 

case postale 5032 

1002 Lausanne 

tél. 021 315 64 18 

sepscet@lausanne.ch 


